
Programme des Entretiens du Certu

 Promouvoir une ville durable

 � �La séance plénière d'ouverture
La première plénière a pour vocation de resituer le développement durable dans son contexte 
général, économique, social, environnemental et politique. Deux scientifiques feront le point de l'état 
des connaissances actuelles et examineront de façon prospective des évolutions probables. 
Ensuite, la plénière mettra en perspective les politiques publiques à travers les grandes politiques 
initiées par l’État.  
Les Directeurs généraux du ministère du Développement Durable évoqueront le large éventail  
des politiques en faveur du développement durable. 

 � �Les ateliers
Les ateliers ont été élaborés de manière partenariale avec les instances ou les organismes qui 
coopèrent régulièrement avec le Certu pour l'élaboration des savoir-faire ou pour la diffusion des 
connaissances sur les techniques urbaines. 
La plupart de ces partenaires sont associés au Certu en siégeant à son Comité d'orientation. Les 
sujets choisis pour les ateliers découlent des problématiques qui s'expriment au sein des collectivités 
et autres aménageurs ou telles qu'elles s’imposent aux différents professionnels du terrain. 
Les tribunes de ces ateliers ont été volontairement réduites afin de laisser une large place aux 
débats et aux échanges avec les participants. 
Les ateliers du mardi après-midi dureront 3 heures ; ceux du mercredi matin 2 heures.

 � La synthèse des ateliers
Il n'y aura pas à proprement parler de synthèse des ateliers. Trois experts scientifiques seront chargés 
de dégager les points forts des discussions engagées dans les 12 ateliers. 
Les points saillants des ateliers, qu'ils auront mis en évidence, serviront ainsi à lancer les débats de la 
séance plénière finale.

 
 � La séance plénière de clôture
Des représentants des élus, des aménageurs, des usagers exprimeront leurs points de vues et leurs 
attentes vis-à-vis des différentes problématiques du développement durable et de leur implications 
opérationnelles. Le CNFPT, partenaire privilégié pour la diffusion de la connaissance, témoignera de 
ses réflexions pour l’essaimage des savoirs techniques.  
Pour chacun, le développement durable est un enjeu qui se décline avec pragmatisme dans ses 
différentes dimensions écologiques, sociales et économiques. 
Cette plénière sera aussi une opportunité pour réfléchir à la gouvernance du Certu afin d’améliorer 
son écoute des besoins et mieux intégrer dans ses orientations les préoccupations de l’ensemble des 
acteurs du développement de la ville.



Retrouvez toutes les informations  
sur la rubrique infos pratiques du site : 

www.lesentretiensducertu.fr

Le Centre de Congrès de Lyon est situé à la porte nord-est 
de Lyon, entre le Parc de la Tête d’Or, le Quai Charles de Gaulle. 

 Par transport en commun (TCL)
>> �Ligne C1 : un trolleybus en site propre relie la Cité internationale 

à la Part-Dieu en 12 minutes.
>> �Bus n° 4 : en correspondance avec les lignes A et D du métro. 

Arrêts Foch (A) et Saxe Gambetta (D).
>> �Bus n° 58 : liaison avec la presqu’île (centre ville de Lyon - Bellecour).

 Par vélo
Le Grand Lyon met à disposition un parc de 3500 vélos baptisés Vélo’v,  
répartis sur 343 stations à Lyon et Villeurbanne.
16 vélos sont disponibles face au parvis du Centre de Congrès.

 Par le train
Le Centre de Congrès est à :
 - 14 mn de la gare de la Part-Dieu
 - 30 mn de la gare de Perrache.
Entre Lyon et Paris circule un TGV par heure,  
et toutes les demi-heures en heures de pointe.

 Par la route
Le Centre de Congrès est situé à proximité du périphérique nord, sortie :  
Porte de St Clair, direction Cité internationale.
Autoroutes : A7, Marseille - A6, Paris - A42, Genève - A43, Chambéry - Grenoble.

 Par avion
Le Centre de Congrès est située à 25 mn de l’aéroport et de la gare TGV  
de Lyon-Saint Exupéry et à 10 mn de l’aéroport d’affaires de Lyon-Bron.
Des navettes bus relient en 30 mn l'aéroport et la gare de la Part Dieu "Satobus" 
(fréquence 20 mn).

centre d’Études sur les réseaux, 
 les transports, l’urbanisme  

et les constructions publiques
9 rue Juliette-Récamier

69456 Lyon Cedex 06 - France

téléphone : 33 (0) 4 72 74 58 00
télécopie : 33 (0) 4 72 74 59 00

mél : lesentretiensducertu@developpement-durable.gouv.fr

Informations concernant les accès 
au Centre de Congrès de Lyon
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LIGNE A

Centre de congrès - Cité internationale de Lyon

en partenariat avec  
le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

 La ville durable
stratégies, méthodes et savoir-faire :

Pour quels besoins ? 
Pour répondre à quelles attentes ?

2 & 3 février 2010 
Centre de congrès 

Cité internationale de Lyon

 Promouvoir une ville durable

Les Entretiens du Certu 

PROGRAMME 

DÉFINITIF

Ministère de l'Écologie, de l'Énergie,
du Développement durable et de la Mer
en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat 

www.developpement-durable.gouv.fr



Retrouvez toutes les informations sur : 
www.lesentretiensducertu.fr

Contact
lesentretiensducertu@developpement-durable.gouv.fr

LIGNE A

Nous vous convions 
aux premiers Entretiens du Certu

Le développement durable est un enjeu pour le futur immédiat ;  
il nous concerne tous et engage le monde que nous transmettrons aux 
générations futures. Aujourd’hui, les Collectivités sont au cœur de l’action 
pour développer des villes plus durables.
Le monde a changé et, dorénavant, l’action publique se construit par la 
coopération entre acteurs et par le partenariat. Nul ne peut prétendre 
incarner seul un savoir, une perspective...
Le Certu est un lieu d’échanges des savoirs et des savoir-faire. Aussi, ces 
Entretiens doivent-ils être une occasion privilégiée de dialogue sur les 
pratiques et de partage des expériences, entre les différents acteurs 
et professions qui agissent dans les villes et les territoires. Derrière 
l’échange se profilent des partenariats pour mener des expérimentations, 
promouvoir l’innovation, améliorer la performance. 
Notre challenge est de créer du lien entre tous ces acteurs. Le Certu, 
producteur de méthodes, se mettra à leur écoute.
Souhaitons que ces Entretiens soient un enrichissement pour tous.

André Rossinot
Président du Comité d'Orientation du Certu,

Président de la Communauté urbaine du Grand Nancy, Maire de Nancy, 
Président de la Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme,

Secrétaire Général de l'Association des Maires de Grandes Villes de France 

Ministère de l'Écologie, de l'Énergie,
du Développement durable et de la Mer

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat



Ministère de l'Écologie, de l'Énergie,
du Développement durable et de la Mer

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat

Les Entretiens du Certu

Mardi 2 février 2010                                                          Mardi 2 février 2010

9h15 - 10h00	 Ouverture

	 Accueil : �Gérard Collomb, Sénateur-Maire de Lyon 

	 Ouverture : André Rossinot, Président du Comité d'Orientation du Certu

	 Introduction : �Michèle Pappalardo, Commissaire Générale au Développement durable

10h00 - 12h00	 Plénière d'ouverture 
 
�L'action pour une ville durable : perspectives et enjeux
Quels enjeux de développement pour une ville durable ?  
De quelles marges de manœuvre dispose-t-on ?  
Dans quel contexte économique, social et environnemental doivent s'inscrire  
aujourd'hui les actions pour le développement durable ? 

 Table ronde

 Conclusion table ronde
	
	� Pierre Dartout, Délégué Interministériel 

à l’Aménagement du Territoire et à l’Attractivité Régionale 

12h30 - 13h30	 Repas

Luc Miltgen
Animateur

Francis Beaucire 
Professeur Université Paris 1

CGDD
Jacques Theys

Chef de la Mission Prospective

DGALN
Jean-Marc Michel

Directeur général

DGITM
Daniel Bursaux

Directeur général

DSCR
Michèle Merli
Déléguée Interministérielle 
à la Sécurité Routière

CGEDD
Claude Martinand
Vice-Président

DGEC
Pierre-Franck Chevet*
Directeur général

DGPR
Laurent Michel
Directeur général

2

* Participant sous réserve



 
 
 

Mardi 2 février 2010                                                          Mardi 2 février 2010

14h00 - 17h30	Débats

ACADIE :	� Atelier Coopératif pour l'Aménagement, la Démocratie  
et l'Intervention sur l'Espace

ACFCI : 	� Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d'Industrie
ADEF :	 Association Des Études Foncières
ADSTD : 	� Association des Directeurs de Services Techniques des Départements 
AITF : 	 Association des Ingénieurs Territoriaux de France 
AMF : 	 Association des Maires de France
AMGVF :	 Association des Maires des Grandes Villes de France
AMVBF :	 Association des Maires "Ville et Banlieue" de France

APOGEE :	� Association Pour l'Optimisation de la Gestion, de l'Entretien  
et de l'Exploitation (des immeubles)

ATTF : 	 Association des Techniciens Territoriaux de France 
CCAQST :	� Commission Consultative pour l'Amélioration de la Qualité Scientifique  

et Technique du Certu
CCI : 	 Chambre de Commerce et d’Industrie
CGDD : 	 Commissariat Général au Développement Durable
CGEDD : �	 Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable
CLCV : 	� Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie

Les phénomènes de métropolisation  
et les dynamiques économiques
Animateur	 Nicolas Gillio, Certu
Témoins	 Fabien Ferrazza, DATAR
	 Lamia Kamal-Chaoui, OCDE 
	 Thierry Baert, Ag. Urbanisme Lille-Métropole
	 Claude Raynal, Pdt Agence d'Urbanisme Toulouse 
	 Nicolas Millet, CCI de Lyon 
	 Caroline Gerber, ADEF 
Comment le fait métropolitain, reconnu comme l’échelle de référence 
pour l’offre territoriale, appelle-t-il de nouvelles formes de coopération ?  
Quels facteurs de localisation des activités économiques ?  
Quelles stratégies d’implantations pour les entreprises ?

Politiques de mobilité durable :  
gouvernance et outils de mise en œuvre     
Animatrice	 Patricia Varnaison-Revolle, Certu
Témoins	 Annette Gogneau, DGTIM-MEEDDM 
	 Philippe Dhénein, Région Rhône-Alpes 
	 Nathalie de la Fournière, Ag. Urbanisme Toulouse 
	 Jean-Jacques Duchene, DG du technopôle Savoie Technolac
Comment articuler politiques d’urbanisme et de transport,  
tout en favorisant les modes doux ? Quels outils mobiliser  
pour concilier déplacements et développement ?  
Quels modes de gouvernance afin de coordonner les actions  
émanant des collectivités, des aménageurs, des entreprises ?

 

L’approche locale du changement climatique 
et de la prévention des risques
Animateur	 Michel Cenut, Certu
Témoins	 Anne-Marie Levrault, DGPR-MEEDDM
	 Daniel Delalande, DGEC- MEEDDM
	 Christian Labie, Rhône-Alpes Energie Environnement 
	 Guy Marotte, Maire de Sommières
	 Valéry Masson, Météo-France
Quelles sont les échelles – nationales, régionales, locales –  
les mieux adaptées pour traiter des problèmes d'atténuation 
et d'adaptation ? Comment prendre en compte les spécificités 
territoriales et comment mobiliser les différents acteurs ?

Maîtrise d’ouvrage immobilière  
et développement durable ?
Animateurs	 Rémi Gaillard, CNFPT-ENACT de Montpellier
	 René Baroux, Certu
Témoins	 Gilles Debizet, Univ. J. Fourier Grenoble
	� Monique Pétard, VP du Conseil Général de l'Hérault
	 Michel Zulberty, Pdt de l'association APOGEE
	 Hélène Abel, DGALN-MEEDDM
Dans un contexte fortement marqué par la rénovation  
du patrimoine immobilier, l’enjeu d’une maîtrise d’ouvrage durable 
est de parvenir, par une meilleure gouvernance,  
à des bâtiments publics intégrant les préoccupations écologiques, 
énergétiques, économiques et sociales.

La ville accessible à tous :  
comment les acteurs se coordonnent ? 
Animateurs	 Bernard Fiole, Certu 
	 Maryvonne Dejeammes, Certu
Témoins	 François Lefort, DGALN-MEEDDM 
	 Patrick Laffont, AITF-Gpe Déplac.Signalisation 
	 Alain Rochon*, CNCPH
	 Gaelle Bertrane, CA Pays Voironnais
Comment coordonner divers acteurs, agissant à des échelles 
territoriales différentes et sur des objets variés : rue, cadre bâti, 
système des transports ?
Comment concilier les logiques propres aux différents métiers 
impliqués ? Quelle concertation avec les usagers ?

L’action des villes européennes  
pour la ville durable
Animateurs	 Brigitte Bariol, Ag. Urb Saint-Etienne 
	 Pierre Laconte, Pdt ISOCARP  
Témoins	 Alfonso Vegara, Fondation Metropoli 
	 Dr Angelina Poth-Mögele, Conseil des Communes et
	 Région d'Europe  
 	 Didier Vancutsem, Expert du programme URBACT
 	 Murielle Hermsen-Facon, Ville de La Haye
 	 Dr Peter Zlonicky, Université de Vienne 
Que tirer des expériences et bonnes pratiques des villes européennes 
qui agissent pour promouvoir des villes durables où il fait bon vivre ?  
Quels enseignements méthodologiques retirer de ces 
expérimentations diversifiées ?  
Y’a-t-il de nouveaux outils à faire émerger pour l’action ?
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Mercredi 3 février 2010                                                   Mercredi 3 février 2010

9h00 - 11h30	 Débats

CNCPH :	 Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées
CNFPT : 	 Centre National de la Fonction Publique Territoriale
CODOR : 	 Comité d'Orientation du Certu
CSTB : 	 Centre  Scientifique et Technique du Bâtiment
DGALN : �	 Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature
DGEC : 	 Direction Générale de l'Énergie et du Climat
DGITM : �	� Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer
DGPR : 	 Direction Générale de la Prévention des Risques
DSCR : 	 Délégation à la Sécurité et de la Circulation Routières
ENACT : 	 Ecole Nationale d’Application des Cadres Territoriaux

ENTPE : 	 Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat
FMVM :	 Fédération des Maires des Villes Moyennes
FNAU : 	 Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme
INRETS :	 Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité
ISOCARP : International Society of City and Regional Planners
LCPC : 	 Laboratoire Central des Ponts et Chaussées
OCDE :	� Organisation pour la Coopération et le Développement Économique
SNAL : 	 Syndicat National des Aménageurs-Lotisseurs
STRMTG :	� Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés
USIRF - Routes de France : Union des Syndicats de l'Industrie Routière Française

Le renouvellement de la ville sur elle-même
Animatrices	 Renée Feltin, AMVBF
	 Catherine Poirieux, Certu
Témoins	 Renaud Gauquelin, Maire de Rillieux-la-Pape 
	 Bruno Prouzat, CA de Montauban
	 Medy Sejai, CA Plaine Commune
	 Alain Becu, ville de Mulhouse
Comment assurer la reconstruction de la ville sur elle-même en 
répondant mieux aux attentes de ses habitants ?  
Des grandes métropoles aux villes moyennes, quels besoins des 
acteurs de terrain pour faire émerger des quartiers agréables et des 
logements attractifs ? 

Comprendre les mobilités urbaines  
pour mieux agir     
Animatrice	 Patricia Varnaison-Revolle, Certu
Témoins	� Marc Baïetto, Pdt SMTC Grenoble
    	 Pierre Falga, L'Express
    	 Benoit Vimbert, Ag. Urbanisme Strasbourg
Comment partager des connaissances sur la mobilité ? Comment 
construire une pédagogie des mobilités durables ?  
De quelle vulgarisation les acteurs ont-ils besoin pour instaurer un 
dialogue constructif ? Comment utiliser les résultats  
des enquêtes sur les déplacements ?

Ville et nature : biodiversité,  
paysages et eaux pluviales
Animateur	 Michel Cenut, Certu
Témoins	 Philippe Clergeau, Muséum National d’Histoire 
 	 Naturelle
	 Gaëlle Aggeri, CNFPT-ENACT Montpellier
	 Bruno Tassin, ENPC
Comment aménager les espaces écologiques dans les milieux 
urbains et périurbains pour préserver la biodiversité  
et valoriser les autres services rendus par la nature et l'eau :  
cadre de vie, « climatisation » de la ville, réduction des pollutions, 
gestion des eaux pluviales ?

Les coopérations autour du bassin  
méditerranéen
Animatrice	 Françoise Méteyer-Zeldine, Certu
Témoins	 Jean-Pierre Elong M'Bassi, Cités et Gouvernements  
	 Locaux Unis d'Afrique
  	 André Pouilles-Duplaix, Agence Française  
	 de Développement  
  	 Yves-Laurent Sapoval, DGALN 
Comment répondre aux attentes de coopération des collectivités 
autour du bassin méditerranéen ?  
Quelles complémentarités et quels domaines d’intervention 
privilégier ? Pour le réseau scientifique, quels apports et quels 
partenariats construire avec ces collectivités ?

Partage de l’espace public :  
comment requalifier la ville existante ? 
Animateurs	 Stéphane Heinrich, CNFPT-ENACT Montpellier 
	 Bernard Eneau, Certu
Témoins	� Laurent Verdone, Maire de Communay 
	 Marc Courbot, AITF 
	 Éric Vivier, ATTF 
	 Claude Beurel, USIRF – Routes de France
Comment équilibrer les différents modes de déplacement  
par l’aménagement ? Comment organiser la coexistence des  
usages ? Comment intégrer les différentes échelles de la ville ?  
Comment concilier la nécessaire approche économe avec l’exigence 
de qualité de l’espace urbain ?

Les pôles scientifiques et techniques  
et les attentes des utilisateurs
Animateur	 Jean-Louis Hélary, Certu
Témoins	 Hélène Jacquot-Guimbal, DG LCPC
	 Patrice Raulin, Pdt ENTPE
	 Eric Prémat, STRMTG
	 Nadine Mordant, INRETS
	 Sylvie Hamelin-Thibaud, Région Rhône-Alpes
	 Daniel Béhar, Acadie
	 Souheil Soubra, CSTB
Comment l’organisation en pôles scientifiques peut-elle induire des 
synergies entre recherche et acteurs opérationnels : collectivités, 
bureaux d’études, industriels ?
La création de tels pôles scientifiques peut-elle favoriser les 
partenariats avec les acteurs publics et privés ?
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Mercredi 3 février 2010                                                   Mercredi 3 février 2010

12h00 - 13h00	Repas 

13h30 - 14h30	Points forts des débats en ateliers 

	 Jean-Marc Offner, Président de la Commission de la qualité scientifique du Certu 

	 Francis Beaucire, Professeur Université Paris 1 

	 Eric Charmes, membre de la Commission de la qualité scientifique du Certu  

14h30 - 16h30	Plénière de clôture 

Utilisateurs et bénéficiaires : quels besoins, quels partenariats ?
La ville durable est un enjeu, mais elle véhicule aussi des contraintes pour les utilisateurs  
des méthodes développées au Certu : qu'en attendent les maires, la communauté  
des techniciens, le monde économique, les usagers de la ville ? Quelles pistes pour  
des outils au plus proche des réalités de terrain ? Quelle gouvernance pour le Certu ?
 
Table ronde

16h30 - 17h30	Conclusions

	 André Rossinot, Président du Comité d'Orientation du Certu

	� Benoist Apparu, Secrétaire d'État, chargé du Logement et de l'Urbanisme, 
auprès du ministre d'État, ministre de l'Écologie,  
de l'Énergie, du Développement durable et de la Mer, en charge  
des Technologies vertes et des Négociations sur le climat

* Participant sous réserve

Luc Miltgen
Animateur

Christophe Bresson
Bureau National de la CLCV

Pascale Poirot
Présidente du SNAL

Denis Mollat
Représentant l'ACFCI

Michel Destot
Président de l'AMGVF 

Député-Maire de Grenoble

Bruno Bourg-Broc
Président de la FMVM
Député-Maire de Châlons-en-Champagne

Jacques Pélissard
Président de l'AMF 
Député-Maire de Lons le Saunier

Marc Baïetto
Vice Président CNFPT

Michel Lussault*
Président du comité 
scientifique du PUCA


